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Procès-verbal de la réunion de la Commission Technique Nationale 

du 17 mai 2025 

 
Les délibérations des commissions se font sous réserve de leur validation par le CDN et ne seront 
rendues exécutoires qu’après celle-ci. 

 
Diffusion (PV + annexes) : Président de la FFESSM, Directeur Technique National, Présidents des 
Commissions Techniques Régionales, Délégué du Collège des IN, Bureau de la CTN. 
 
Pour information (PV sans annexe) : autres membres du CDN, Instructeurs Nationaux. 
 
 
Représentation des régions : 
 
En présentiel : 
 
Auvergne-Rhône-Alpes :   Alexandre VAUTEY (ALEV) 
Bourgogne-Franche-Comté :  Joël ABISSE (JA) 
Bretagne Pays de la Loire :   Anne CORBE (AC) 
Centre-Val de Loire :   Hervé BECQUET (HB) 
Corse :     Arnaud ZARAGOZA (AZ 3ème Vice-Président de la CTN) 
Hauts-de-France :    Jacques BASSO (JB chargé des finances de la CTN) 
Île-de-France :    Renaud BRAR (RB) 
Normandie :    Adrian DAVID (AD), représenté par HB 
Occitanie :     Stéphane Magnani (SM) 
Sud :     Alain BEAUTE (AB), représenté par LM 
Nouvelle-Aquitaine :   Marc DAMESTOY (MD), représenté par ASD 
Grand Est :     Magali FREY (MF), représentée par LM. 
 
 
En distanciel : 
 
Guadeloupe :    Marie RAGON (MR) 
Martinique-Guyane :   Vincent NAULLET (VN) 
Nouvelle-Calédonie :   Jean-Marc MASSON (JMM), représenté par JPV 
Polynésie française :   Alain VATTANT (AV), représenté par JPV. 
 
 
Excusés : 
Réunion :     Eric CRAMBES (EC). 
 
 
Sont également présents : 
 
Grégory POIRIER (GP), Président de la CTN 
Laurent MARCOUX (LM), 1er Vice-Président de la CTN 
Anne-Solange DESSERTINE (ASD), 2ème Vice-Présidente de la CTN 
Hervé CORDIER (HC), Délégué du Collège des IFN 
Jean-Pierre MONTSENY (JPM), chargé de mission recycleurs 
Jérôme HLADKY (JH), chargé de mission jeunes et représentant le DTN 
Pascal YAN, IN 
Sophie LEMAOUT, IN 
Jean-Pierre VIGNOCCHI, IN 
Véronique RICHIN, INS. 
 

La réunion est animée par Grégory POIRIER, Président de la CTN. 
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1.- Mot du président (Grégory POIRIER) 
 
GP accueille les participants pour cette deuxième CTN de l’année 2025. 
Il présente l’ordre du jour. 
Les demandes relatives à l’organisation de formations BEPPA se multiplient, mais nous sommes 
toujours dans l’attente du Ministère concernant la nécessaire mise à jour du Code du Sport. Pas 
d’avancée sur ce dossier pour l’instant. 
GP rappelle les dossiers prioritaires pour la CTN sur cette seconde mandature : le développement des 
outils numériques et la refonte des cursus de formation avec pour but l’allègement du GP et la création 
d’un module de renforcement des connaissances au MF1. 
 
GP fait part de la demande du CDN de relancer le dossier des passerelles instructeurs RSTC/FFESSM. 
 
GP souligne enfin que la France et la FFESSM confirment leur reconnaissance internationale à 
l’occasion de l’Assemblée Générale élective de la CMAS les 8 et 9 mai 2025, avec notamment l’élection 
de Frédéric DI MEGLIO à la vice-présidence du Conseil d’administration de l’institution. 
 
La prochaine AG de la CMAS en 2026 aura lieu à Bordeaux. 
 
 

2.- Approbation PV CTN février 2025 (GP) 
 
VOTE POUR : A l’unanimité 
 
RB laisse la place d’INS pour cette année. 
SL demande de pouvoir valider le PV plus tôt, par voie électronique. Nous attendons les retours de la 
juridique. 
 
 

3.- Partenariat Aqualung / FFESSM (GP) 
 
Le partenariat devrait être signé le 22 mai 2025 à Bendor. 
 

 
4.- Mise en place procédure de communication numérique CTN (ASD) 

 
Volonté politique d’une communication à destination des enfants. 
Les comptes rendus CDN seront mis en ligne sur le site de la CTN. 
Pour les publications Facebook, la CTN relaiera le MF2 (stages initiaux, capitalisation et stage finaux). 
La CTN publiera les calendriers d’examen des CTR, les stages finaux et examens MF1, ainsi que les 
grands événements, pour les CTR qui le souhaitent. 
ASD demande qu’un SMS ou mail lui soit envoyé. 
Attention les photos doivent répondre à la charte (pas d’alcool, pas d’images tendancieuses …). 
Il est demandé aux CTR de partager les informations de la CTN afin de toucher un maximum de 
personnes. 
Pour instagram, on étudie la question. 
 
 

5.- Achat vêtements pour membres de la CTN (ASD) 
 
Présentation de quelques modèles. Nous nous décidons pour un polo et une veste avec manches. 
Voir avec HC pour une commande groupée pour le collège. 
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6.- E-learning théorie N1 et PE40 (situation et point d’avancement) (AC et GP) 
 
AC, référente au niveau du CDN avec J-L FERETTI, fera le lien avec la CTN et la société MANDARINE. 
Pilote éventuel : Philippe KLEIN qui étudie le dossier, avec Fred BOUTONNET et AD. 
Objectif : réaliser en priorité le PE40. 
 
Attention, concernant la modification des vidéos avec Aqualung sur les niveaux déjà traités, Jean Loup 
FERETTI doit voir avec GP pour que cela se fasse courant juin. 
Le CDN devra avertir GP au moins quinze jours avant l’échéance. 
 
 

7.- Proposition refonte du contenu théorique des différents niveaux de plongée (LM) 
 
Voir le fichier ppt ci-joint (présentation CTN 10.05.2025.pdf). 
Exemple de la désaturation avec JPM. 
LM demande aux CTR et au Délégué du Collège National de lui faire un retour avant le 15 août sur la 
refonte des contenus de formation, et de se positionner sur trois sujets : 

• Conserver l’enseignement des tables jusqu’au niveau 2 et le supprimer après, en laissant la 
possibilité de poser un problème de table au MF2 ? 

• Possibilité d’évaluer à l’oral les connaissances du GP-N4 ? 

• Positionnement du nouveau module de connaissances au MF1 ? 
 
Bilan des inscriptions MF2 : LM explore des alternatives à l’UCPA. 
 
 

8.- Crossovers diplôme instructeur RSTC vers FFESSM (reprise projet passerelles) (HC et GP) 
 
GP rappelle l’historique. 
Présentation PPT par HC. 
Passerelle RSTC/MF1 : la porte d’entrée reste le GP. 
A voir si on peut mettre en place le E2 après la validation du GP. 
 
Est-on d’accord avec le projet RSTC/MF1 ? 
VOTE POUR : A l’unanimité 
 
Est-on d’accord pour développer la passerelle avec le E2 
VOTE POUR : A l’unanimité 
 
HC est chargé de mettre le document à jour. 
 
 

9.- Rajeunissement filière et autres sujets d’actualité (JH représentant le DTN) 
 
On constate une érosion de la pratique des jeunes avec une diminution des licences. 
 
L’après COVID ne permet pas de revenir aux chiffres d’avant COVID et la tendance à la baisse semble 
se poursuivre. 
Il faut réfléchir pour impliquer les SCA dans la promotion de la plongée jeunes et envisager un cursus 
de moniteurs rémunérés afin d’être attractif pour les jeunes. 
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Eléments stratégiques : 
C’est un objectif national, des propositions de production par l’image sont à mettre en œuvre… 
 
Voir le fichier PPT joint. 
Il y a une action sur la création de section jeunes dans le contrat d’objectifs (C4) avec 4 points essentiels 
: 

• Un site ressource 

• Les clubs 

• Le cadre scolaire 

• La réglementation 
 
Identifications des causes : elles sont multiples (économiques, intérêt, il n’y a pas de rémunération 
possible comme avec un CQP). 
 
Lutte pour le développement durable :15 engagements pour un sport écoresponsable. 
La FFESSM s’est engagée sur les volets économique, sociétal et environnemental. 
 
Présentation des activités subaquatiques : appauvrissement des fonds marins et évolution de la 
biodiversité. Exemple : mesure type corps mort sur les lieux de mouillage. 
 
Il est nécessaire d’intégrer des modules dans les formations sur le MFT (s’adapter aux restrictions d’eau 
lors des rinçages, protection de l’environnement, s’adapter au réchauffement climatique…). 
 
 

10.- Modification MFT concernant durée stage final MF1 (AZ) 
 
Points 10 et 11 : prérogatives claires des CTR sur le stage initial et final, mais pas sur la formation en 
situation. 
 
Proposition de rajouter la phrase suivante dans le MFT et le livret pédagogique MF1 : 
« Dans chaque région, la structure (club ou SCA) habilitée pour accueillir des stagiaires MF1 doit 
satisfaire au cahier des charges spécifique élaboré par la CTR d’accueil, lorsqu’il existe, et a été entériné 
par le Comité Directeur du Comité Régional ». 
VOTE POUR : A l’unanimité 
 
GP devra faire une résolution pour le CDN. 
 
Homogénéisation des stages initiaux et finaux : « le stage final a un volume horaire de 35h pouvant être 
réparti sur 3 week-end consécutifs ». 
VOTE POUR : A l’unanimité 
 
 

11.- Prérogatives des CTR sur le stage en situation du cursus MF1 : proposition de modification 
du MFT (AZ et GP) 

 
Voir point n°10. 
 
 

12.- Finalisation cursus OSO (Opérateur Surpresseur Oxygène) (JPM) 
 
Cf PPT 
Les CTR devront faire remonter les remarques à JPM pour la prochaine réunion CTN. 
JPM propose une formation avec un ou deux représentants par région. 
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13.- Collège des Instructeurs Nationaux (HC) 
 
Mettre à jour l’annuaire des IN et INS dans omnispace. 
 
La question de l’abaissement de la moyenne d’âge des membres du Collège reste un sujet prioritaire. 
Plusieurs pistes sont évoquées et devront être explorées par le Délégué du Collège afin de proposer 
des solutions : 

• Proposer à l’honorariat des IN experts (18 sont âgés de plus de 75 ans) 

• Faut-il imaginer une limite d’âge à l’activité (75 ans ?) 

• Proposer d’augmenter la participation nécessaire des instructeurs pour conserver un statut 
d’actif à une semaine tous les ans ou deux semaines tous les deux ans 

 
HC demande d’anticiper dans les CTR et de rajeunir leur collège. 
 
Bilan des groupes de travail, HC attend les retours. 
 
Séminaire du 8 au 10 novembre à Marseille : il est urgent de réserver l’hébergement avant le 15 juin. 
Il est demandé à HC de prévenir le président de CTR du lieu du séminaire ainsi que le président de 
région. 
 
AZ demande de faire un PV à l’issue des séminaires pour que ceux qui ne peuvent être présents soient 
tenus informés des débats et des propositions formulées. 
 
ASD demande de faire des ateliers afin de produire des articles dans Subaqua (ex : outils, plongée 
jeunes…). 
 
GP propose de prévoir une présentation du matériel Aqualung. 
 
HB propose de travailler sur les sujets MF2. 
 
LM demande que le programme soit établi courant juin. 
 
 
 
 
Prochaines réunions CTN : 

 

• Le 13 septembre à Marignane 
 

• Le 17 janvier 2026 à Paris 
 
 
 
 

La 2ème Vice-Présidente de la CTN Le Président de la CTN 
 
Anne-Solange DESSERTINE Grégory POIRIER 
 


